
aux termes du présent Accord et son montant.

2. Aucune disposition du présent Accord ne confere le droit de toucher une

prestation pour une période antérieure à la date d'entrée en vigueur du présent
Accord.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, une prestation, autre qu'une

prestaton forfaitaire, est versée aux termes du présent Accord à l'égard
d'événements antérieurs à la date d'entrée en vigueur du présent Accord.

ARTICLE XXI

Période en vigueur et cessadon

1. Le présent Accord demeurera en vigueur sans limitation de durée. Il pourra &re
dénoncé en tout temps par l'une des Parties par notification écrite à 'autre Partie
avec un préavis de 12 mois.

2. En cas de cessation du présent Accord, tout droit acquis par une personne aux
termes des dispositions dudit Accord est maintenu et des négociations sont
engagées pour le réglement de tout doit alors en cours d'acquisition aux termes
desdites dispositions.


